
Commune de Mauges-sur-Loire

Délibération N°DL_2026_05_011

***********

L'an deux mille vingt six, le vingt et un mai à 20H00, le Conseil Municipal de la commune de Mauges-sur-
Loire  s’est  réuni  Salle  BELISA,  rue  des  charmilles  sur  la  commune  déléguée  de  BEAUSSE  sur  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur Gilles PITON, Maire de la commune de Mauges-sur-Loire, 
mercredi 13 mai 2026.

Étaient présents, Mesdames et Messieurs : 

Gilles PITON, Josseline LHOMMEAU, Fabien JOLIVET, Marie-Christine GUIBERTEAU, Albert COIFFARD, 
Isabelle BUREAU, Jacques DE MAISONNEUVE, Laetitia NAUD, Guillaume BODIN, Sandra BELLANGER, 
Narciso VILACA, Valéry DUBILLOT, Marie LE GAL, Angélina RICHOU, Luc CHAUVIN, Gaëtane GABORY, 
Vivien TUFFREAU, Yvette DE BARROS, Nadège MOREAU, Guy CAILLAULT, Anita ROBICHON, Jean-
Claude BELLICAUD, Jean-François ALLARD, Françoise COUTAULT, Marie-Béatrice MORISSEAU, Jacky 
COURANT,  Stéphane  COULON,  Anne-Valérie  MOITA  FERNANDES,  Isabelle  VATELOT,  Stéphane 
BESNIER,  Stéphane  BIDET,  Samuel  BELANGER,  Frédéric  DOUGE,  Sophie  DEMANGE,  Virginie 
PELISSIER,  Christelle  TREMBLAY,  Karen  BULTEAU,  Céline  MOREAU,  Séverine  MORINEAU,  Ingrid 
MASSE, Stéphanie OGER, Aurélien LETOURNEAU, Adrien ALLARD, Mathéo GOURDON, Anne-Françoise 
CADIOT OGER,  Hélène  MARCHAND,  Guillaume  MOREL,  Jean-René  GRASSET,  Isabelle  MONFRAY, 
Bruno  CHAUVIGNE,  Ariel  YARIV,  Sandrine  LE  GALL,  Magalie  ALLAIRE,  Arlette  BURGEVIN,  David 
MAINGUY, Gaël BEDUNEAU

Étaient excusés, Mesdames et Messieurs :

Yannick BENOIST pouvoir à Guy CAILLAULT
Yves PLUMEJEAU pouvoir à Marie-Béatrice MORISSEAU
Philippe BOURSIER pouvoir à Anne-Valérie MOITA FERNANDES
Sylvia BENETEAU pouvoir à Gaëtane GABORY
Sophie BECHEREAU pouvoir à Fabien JOLIVET
Timothée DEBRARD pouvoir à Isabelle BUREAU
Lydia MUSSET pouvoir à Magalie ALLAIRE
Nicolas LE LABOURIER pouvoir à Anne-Françoise CADIOT OGER

Étaient absents, Mesdames et Messieurs :

Richard DAVID

Madame Virginie PELISSIER a été désignée secrétaire de séance.



EXERCICE DES POUVOIRS DELEGUES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à :

Oui 60

Non 0

Abstention 3

Non comptabilisé 1

Total 63

DÉCIDE DE :

➢ Prendre  acte  des  décisions  prises  par  Monsieur  le  Maire  dans  le  cadre  de  l’exercice  des  pouvoirs 
délégués comme suit : 

Renonciation au droit de préemption urbain  

Demandeur Adresse du terrain

HUMEAU Philippe Chemin de la Gauchère (Botz-en-Mauges) 49110 MAUGES SUR LOIRE

GOUDET Cyriaque 10 Place Jeanne d'Arc (Botz-en-Mauges) 49110 MAUGES SUR LOIRE

MECHINAUD Aurélien 7 Domaine de Ribotte (Saint-Florent-le-Vieil) 49410 MAUGES SUR LOIRE

Consorts BOURCIER 2 Rue Plein Soleil (Botz-en-Mauges) 49110 MAUGES SUR LOIRE

CHAMARD Marie 9 Chemin du Moulin des Buttes (Montjean-sur-Loire) 49570 MAUGES SUR 
LOIRE

SUZINEAU Nicolas Rue de Verdun (Saint-Florent-le-Vieil) 49410 MAUGES SUR LOIRE

PASQUIER Jérôme 35 Rue de la Blardière (Le Marillais) 49410 MAUGES SUR LOIRE

AVRIL Michel 1 Rue du Clos (La Chapelle-Saint-Florent) 49410 MAUGES SUR LOIRE

Consorts RETHORE 5 chemin de la Commanderie (Bourgneuf-en-Mauges) 49290 MAUGES 
SUR LOIRE

LE VOURCH Jacques 4 Grande Rue (Saint-Florent-le-Vieil) 49410 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 15 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 18 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 11 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 15 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 7 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 10 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 4 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

SNC MAUGES 2 Rue Joséphine Baker (La Pommeraye) 49620 MAUGES SUR LOIRE

BERNARD Delphine 10 rue de la Loire (Bourgneuf-en-Mauges)  49290 MAUGES SUR LOIRE

BOISSEAU Charles Rue des Mimosas (Botz-en-Mauges)  49110 MAUGES SUR LOIRE

LAMBERT Laëtitia 118 Rue Saint-Maurille (Le Marillais) 49410 MAUGES SUR LOIRE

Affaires juridiques – commande publique – finances

2026-029- Convention partenariat Cap Loire Ligériade



ECOTOUR

2026_030_ECOTO
UR

Convention dépôt vente Delaunay CapLoire

2026_031_ECOTO
UR

Convention dépôt vente Corsaire édition CapLoire

2026-032-CP
Marché 2026-008-TIC - Acquisition de PC portables et accessoires – ESI -44120 Vertou 

31 164 € HT

2026-033-CP
Marché 2026-006-MOE – Missions d’assistance pour l’élaboration d’un schéma directeur 
défense extérieure contre l’incendie – ALTEREO -44115 Basse Goulaine – 14 148 € HT 

2026-034-CP
Marché n°2026-030-MOE – Concours restreint de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation et 

l’extension du complexe sportif de Montjean-sur-Loire -  composition jury

2026-035-ASS
REMBOURSEMENT SIN-2024-043-DAB TUBE RUE D'ANJOU MSL – Versement de 990 

€ de Groupama

2026-036-FIN Vente 24 stères de bois à Mr et Mme MENOURY – 600.00 €

2026-037-SPORT
Avenant à la convention d’utilisation des équipements sportifs de La Pommeraye - 

collège/lycée St Joseph

2026-038-CP

Marché 2026-004-TVX – Travaux de viabilisation et d’aménagement de la tranche 1 de la 
ZAC du Tertre 4 St Florent le Vieil – Lot 01 Terrassement VRD  LANDAIS 44522 Mésanger 

456 270,10 € HT et Lot 02 Aménagements paysagers VALLOIS 44240 La Chapelle sur 
Erdre 53 981,98 € HT 

2026-039-FIN Vente ferraille au tarif fixé par l’entreprise

2026-040-FIN
Vente CITROEN BERLINGO 551-AAT-49 du secteur centre à la société GERMAN 

AUTOMOBILES au prix de 1 500.00 €

2026-041-CP
Marché n° 2025-019-TVX-02 - Travaux de réhabilitation du bâtiment "le Clos des Vignes" - 

Saint Florent le Vieil Lot n°2 SARL MORINIERE FRERES – Avenant n°1 + 185 € HT 

2026-042-CP
Marché n°2023-032-FCS – Maintenance préventive des portes et portails automatiques et 

manuels de Mauges-sur-Loire – ACTIFERM PRO – Avenant n°2 + 273,79€ H.T. par an

2026-043-CP
2025-016-FCS - Renouvellement des contrats d’assurance : Lot 6 : assurance des 

prestations statutaires YVELIN/ACTE VIE/LLOYDS – Avenant n°1

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut  
être déposé devant l’autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux, qui commencera à courir à  
compter de la réponse expresse de l’autorité territoriale ou, à défaut de réponse, deux mois après l’introduction du 
recours gracieux.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

Nombre de conseillers : 65
Nombre de présents : 56
Nombre de votants : 63
(dont 8 pouvoirs)

Signé le 26 mai 2026
Le Maire
Gilles PITON
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